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L’enjeu du social 
dans la
modernisation

Le pari 
de l ’avenir
L’entreprise tournée vers 
les hommes, une 
politique sociale digne 
des enjeux et des paris 
de Van MM).
Au lendemain et à la 
veille de ces élections 
politiques, on entend 
souvent, .Ie tour social? 
Serait-ce une nouveauté 
en matière de 
démocratie politique ? 
Est-ce pour mélanger 
les genres ou pour mieux 
masquer les echecs 
politiques cuisants de 
certains?Alors, 3etour 
social, au service de qui? 
De quoi? De quelle 
politique ? Dans toute 
démocratie, les 
échéances politiques 
sont importantes et 
respectables.
Ceci dit, une société 
moderne ne peut baser 
son activité economique 
et sociale au rythme de 
ces échéances politiques. 
Peut-on jouer gagnant 
dans l ’Europe d'aujour­
d'hui, dans le monde 
de demain, en jouant 
la politique sociale de 
l ’insécurité ? Est-ce 
l'ambition de l ’entreprise 
du 3emillénaire ?
Les solutions techniques 
aux problèmes actuels 
existent! Celles-ci n'ont 
par contre aucune 
chance de réussir, sans

>

Mai 68: 20 ans après
Mai 68: 20 ans déjà où 
plus d’un million et 
demi de métallurgistes 
ont cessé le travail pen­
dant trois à cinq semai­
nes. L’éditorial de la 
VMM de juin 1968 ana­
lysait cet extraordinaire 
mouvement.
Il était écrit: «Ces mil­
lions de travailleurs ont 
affirmé ensemble et 
avec une force excep­
tionnelle leur soif de 
bien être, et de plus 
être, autrement dit leur 
désir de vivre mieux et 
d’avoir davantage de li­
bertés et de responsabi­
lités dans l’entreprise et 
dans la société. Ce puis­
sant mouvement de 
contestation, tant de la 
jeunesse étudiante que 
de la classe ouvrière, té­
moigne d’un besoin de 
changement profond».
Le 14 mai 1968 le signal 
de l'occupation et de 
la grève illimitée est 
donné par les métallur­
gistes qui occupent 
Sud-Aviation à Nantes, 
suivi le 15 mai par les 
ouvriers de chez Re­
nault à Cléon, puis Re­
nault Flins, Sandouvil­
le, Billancourt, Le 
Mans, ainsi qu’à Unelec 
à Orléans, Loockeed à 
Beauvais, etc.
Le 16 mai 1968,laFGM 
CFDT déclare que cette 
position est conforme 
aux orientations du con­
grès qui vient de se tenir 
à Rouen. Elle appelle 
ses organisations à dé­
velopper l’action dans

l’unité la plus totale pos­
sible :
•  pour la démocratie 
dans l’entreprise et le 
droit syndical.
•  pour les négociations 
avec l’UIMM sur les 
problèmes d’emploi, de 
réduction du temps de 
travail sans perte de sa­
laire, d’avancement de 
l’âge de la retraite, de 
formation permanente 
et de reconversion en 
priorité dans l’entrepri­
se, d’augmentation de 
salaires, etc.
Le 15 juin, la FGM atti­
rait particulièrement 
l’attention sur les laissés 
pour compte, c’est-à- 
dire les travailleurs des 
PME qui, encore en 
lutte, ne voient point 
s'ouvrir des négocia­
tions.
Mai 1968, c’est aussi le 
renforcement du syndi­
calisme par la recon­
naissance de la section 
syndicale d’entreprise.
Dans toutes les régions 
de France on assiste, 
dès le mois de mai, à un 
vaste mouvement de 
syndicalisation dans les 
entreprises, particuliè­
rement en faveur de la 
CFDT.
Vingt ans plus tard on 
voit comment le mouve­
ment de mai 68 n’avait 
rien d’éphémère. Aspi­
ration à plus de partici­
pation, de démocratie, 
de solidarité... valeurs 
exprimées dans nos ac­
tions, dans notre com­
bat d’aujourd’hui.

POUR DES VALEURS 
IDENTIQUES

L’AUBEPINE DE MAI de F .L E  MADEC
Lorsque le 14 mai 1968, après un conflit déjà long, les ouvriers de 
Sud-Aviation de Bouguenais (près de Nantes), occupent leur usine 
et séquestrent leur directeur, la crise prend un nouveau visage. 
D'une agitation étudiante naît un mouvement de grève comme la 
France n’en a jamais connu.
C’est la chronique de cette occupation d'usine que François Le Ma- 
dec, ajusteur à Sud-Aviation, raconte dans ce document écrit «à 
chaud» au cours de l’été 1968.
François Le Madec, a eu de nombreuses responsabilités à la CFDT, 
dans sa section, à l’Union Métaux Nantes, mais aussi à l’Inter CFDT 
de l’Aérospatiale.
Le centre de Documentation du Mouvement Ouvrier et du Travail 
de Nantes (CDMOT) a pensé que la publication de ce document 
d’archives était une bonne façon de marquer un vingtième anniver­
saire : i l  rappellera des sou venirs aux uns et fera décou \rir un monde 
inconnu à beaucoup d'autres.
Pour se procurer le livre: le commander à CDMOT ■ 4, rue Désiré 
Colombe, 44000 Nantes • Tél. 40 69 78 37. Prix: 68 F franco.
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mobilisation sociale 
consciente, sans projet. 
L'entreprise est un lieu 
pertinent et a un rôle essentiel 
pour concilier l'économique 
et le social.
Opposer l'un à l'autre est 
dangereux, voire 
irresponsable. Nous rejetons 
dos a dos ceux qui veulent par 
dépit, jouer ce 3etour social. 
Sur quelle base se ferait-il?
- sur le S.M.I.C. à 6000 
francs ? sur sa suppression ? 
Veut-on redonner confiance 
ou, à partir des deux 
démarches ci-dessus, qui se 
rejoignent, créer des illusions 
dangereuses, comme le 
miroir aux alouettes, afin 
d'utiliser la désillusion et 
le mécontentements à des 
fins, autres que sociales ?
S'ily a bien une chose qui 
nous est interdite, en tant 
qu'acteur aujoud'hui, c'est 
l'illusion.
Cela n'a rien à voir avec une 
ambition sociale digne d'un 
projet de société plus 
solidaire et plus juste.
Pour ce faire, les partenaires 
sociaux doivent ouvrir 
rapidement de véritables 
négociations sur les bases 
ci-dessus.
Ne considérons pas les 
concessions des uns et des 
autres comme des victoires 
ou des défaites. Une telle 
conception des rapports 
sociaux est archaïque 
et dénote un manque 
d'intelligence,
de clairvoyance et un manque 
de courage évident. 
Sommes-nous conscients 
qu 'il faut arrêter ce jeu 
de massacre ? A la FGMM 
nous pensons que oui.
La chance de l'entreprise de 
demain, son plus bel atout, 
c'est son potentiel humain. 
De sa qualité, de son respect, 
de son degré d'autonomie et 
de responsabilité, de la 
reconnaissance et du respect 
des organisations sy ndicales 
qui représentent les 
travailleurs, la recherche 
du plus grand consensus sur 
la base de réelles négociations 
dépend la réussite ou l'échec 
de tous.
Les défis qui nous sont posés 
pour l'avenir nécessitent plus 
d'action et ne peuvent se 
construire sur l'insécurité des 
salariés mais sur leur avenir.

BABYRELAX: 

la CFDT ne se relaxe pas
Baby Relax vous connais­
sez. .. C’est une entreprise j 
performante de matériel 
de puériculture, des arti­
cles sérieux et de bonne 
qualité, tel que le siège 
auto, le landy, le baby-roi.

Baby Relax jouit d'un cer­
tain prestige et d ’une ima- , 
ge de marque qui a été ter- J 
nie ces derniers temps.

Depuis le début mai 1988, ■ 
c’est le dépôt de bilan, la ! 
mise en péril de l’emploi 
de 252 personnes à 
Bayonne.

Face à cela,
une CFDT offensive,
solidaire
pour rem ploi...

Il n’est pas concevable 
que le site industriel dis­
paraisse, il n'est pas ad­
missible que l'on «jette» 
dehors des gens qui par 
leur travail ont développé 
l'entreprise et l’ont ren­
due performante. Baby 
Relax possède en son 
sein, des hommes et des 
femmes qui maîtrisent 
parfaitement leur métier, 
un potentiel technique et 
humain qui ne demande 
qu'à s'exprimer dans tous 
les sens nobles du mot.

C’est pourquoi, la CFDT 
réaffirme quelle s'enga­
gera autant que possible 
par la voie de la négocia­
tion et avec l’appui de l’ac­
tion du personnel, à sau­
ver les emplois et le site 
industriel.

La CFDT demande d’ur­
gence à rencontrer le re- | 
preneur pour définir :
-  la stratégie de la nou­
velle équipe dirigeante,
-  la politique de l'em ­
ploi,
-  défendre les solutions 
préconisées par la CFDT.

En effet, la CFDT Baby 
Relax a élaboré un «do­
cument de synthèse et de 
propositions pour la sau­
vegarde des emplois et 
l’assurance de la pérenni­
té de l’entreprise».

C’est dans ce sens que la 
CFDT Baby Relax inter­
vient auprès des autorités 
et élus locaux, qu’elle or­
ganise un table ronde. Pas 
question de laisser le ou 
les repreneurs se débaras- 
ser du personnel et de 
supprimer des emplois.

La démarche de la CFDT 
est claire, par des actions 
efficaces, constructives et 
sans démagogie, elle veut 
que ses propositions 
aboutissent et que les em­
plois soient sauvés.

Le personnel de Baby re­
lax a toujours eu la CFDT 
à ses côtés, plus que ja­
mais, elle sera présente et 
active pour que les reven- : 
dications sur l’emploi 
soient adoptées et mises 
en application.

Réaliste, offensive, sans 
démagogie, la CFDT 
Baby Relax agit dans la 
solidarité pour l’emploi.

POTASSE :
m aintien  
de la  CFDT
Les délégués mineurs et 
délégués à la surface sont 
des permanents qui pren­
nent en charge toutes les 
questions de sécurité, 
d’hygiène et d ’améliora­
tion des conditions de tra­
vail. Ils sont élus par le 
personnel ouvrier. Les dé­
légués du personnel 
n’existant pas dans les mi­
nes, ces élus assument 
également cette fonction. 
Le 19 mai, ont eu lieu ces 
élections dans le bassin 
potassique. Pour le fond, 
5 sièges étaient à pour­
voir, la CFDT a maintenu 
ses 2 sièges à la mine 
Amélie. Pour la surface, 3 
sièges étaient à pourvoir, 
la CFDT a maintenu son 
siège à la mine Marie- 
Louise. La CFDTjuge ce 
résultat positif, car la har­
gne et la calomnie déve­
loppées par la CGT lors 
de cette campagne contre 
la CFDT et ses candidats, 
auraient pu faire craindre 
le pire. Néanmoins, une 
partie du personnel (heu­
reusement minime) s’est 
fait prendre au piège de la 
démagogie.

Les élus CFDT avec leur 
organisation, mettront 
tout en œuvre pour que le 
climat syndical reste se­
rein dans notre entrepri­
se, car pour sauver nos 
emplois, nous aurons be­
soin de toutes les forces 
pour faire face aux ris­
ques qui pèsent sur notre 
avenir.
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CONVENTION 
COLLECTIVE 
DANS LA LOIRE:

la CFDT 
adhère
L’U.M.M. Loire Haute- 
Loire adhère à la conven­
tion collective des salariés 
de la métallurgie de la Loi­
re et de l’Ysselingelais, da­
tée du 30 mars 1977, l’Umm 
CFDT, malgré des avanta­
ges intéressants sur la cou­
verture maladie et sur le 
droit syndical, n’avait pas 
adhéré car toute la fédéra­
tion à cette époque était 
dans une démarche de né­
gociation de convention 
collective nationale.
Stratégie toujours refusée 
par l’.U.I.M.M. et qui s’est 
transformée en négocia­
tions d’accords nationaux.
La convention signée est 
rejointe et dépassée par ces 
accords nationaux et elle

ne couvre plus que 50% 
des 45000 métallos du fait 
quelle n’est pas étendue.

Favorable à une politique 
contractuelle, et à un statut 
social couvrant tous les mé­
tallos, l'U.M.M. CFDT a 
donc adhéré à cette 
convention et envisage de 
demander son extension. 
L'U.M.M. CFDT Loire 
Haute-Loire compte s’ap­
puyer sur cette extension 
pour de nouvelles implan­
tations dans les P.M.E., et 
de faire de la convention 
collective un outil pour la 
syndicalisation.

SNECMA:

Les moteurs 
redémarrent
A la lecture de ces derniè­
res informations, il y aura 
peut-être eu enfin une ren­
contre entre la Direction 
générale de la SNECMA et 
les organisations syndica­
les. Cette rencontre doit se 
tenir dans la semaine du 6 
au 10juin. PourlaC.F.D.T. 
toute entière, il est indis­
pensable de retrouver la 
confiance durement enta­
mée après plus de deux 
mois de conflits qui se sont 
déroulés sans réel dialo­
gue. La C.F.D.T. a tenu, 
tout au long du conflit, à ne 
jamais perdre ni l’intérêt de 
l’entreprise, ni les intérêts 
des salariés. Ce sont ces si­
tuations qui font que la 
C.F.D.T. espère encore des

dernières améliorations du 
constat de fin de conflit ; le 
«constat de fin de conflit» 
s’applique depuis début 
juin sans signature d’aucu­
ne organisation syndicale. 
La V.M.M. reviendra plus 
longuement sur son conte­
nu, à savoir actuellement :
-  des mesures affectant les 

rémunérations,
-  des mesures relatives 

aux qualifictions,
-  l’intéressement,
-  le régime de prévoyance 

non-cadres,
-  des dispositions particu­

lières liées à la fin du 
conflit,

-  des dispositions pour les 
filiales du groupe.

La production des moteurs 
a donc redémarré ; reste en­
core à ce que ce redémarra­
ge avec starter ne s'étouffe 
pas à cause du froid am­
biant ; la température peut 
remonter, c’est la volonté 
de la C.F.D.T., il s’agit 
pour cela de réussir le pas­
sage étroit des rendez-vous 
de la semaine.

OPA contre OPA 
sur télémécanique

Un dossier a été établi par 
les sections syndicales 
C.F.D.T. Merlin-Gérin et 
Télémécanique, qui a pour 
but de comprendre le pro­
jet de Schneider, ses consé­
quences, d’informer les sa­
lariés et de les défendre par 
des revendications appro­
priées.

une
am élioration 
sur la
prévoyance
•  Pour les salariés a p ­
po in tés par u n  salaire 
fixe plus prim es e t/o u  
com m issions, le salaire 
m ensue l devan t servir 
de b a se  au  calcul de 
c e tte  indem nité  e s t le 
salaire m oyen m ensuel 
des 12 dern iers mois,

•  Seuls les a rrê ts  de 
travail ré su ltan t d ’un  
accident du  travail ou 
de  la m aladie profes­
sionnelle ne réd u isen t 
p as  p e n d a n t u n  an  la 
durée des congés payés,

•  Lorsque le con tra t de 
travail se  trouve rom pu 
dan s les conditions 
p révues à  l'article  20 
du  chap itre  1 de  la 
convention collective, 
le cadre  bénéficie d ’un  
droit de  priorité de 
réen g ag em en t qui sera  
satisfa it d an s la m esu ­
re du  possible,

•  C oncernant la rép ar­
tition  60/40, celle-ci ré ­
su lte  de la p rise  en  
com pte p a r les em ­
ployeurs no tam m en t 
de l’in tégralité  des obli­
gations décou lan t des 
d ispositions conven­
tionnelles p réex is tan ­
tes e t a fortiori de celles 
définies p a r la loi du  19 
janvier 1978 relative à 
la m ensualisation.

C et avenan t a  é té  signé 
pa r la FGMM CFDT.

III
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SALAIRES:
LA CFDT AU CŒUR DE LACTION

J .D .: je tiens tout d’abord 
à rappeler les positions de 
la Fédération en matière de 
salaires, tout en indiquant 
qu’elles feront l’objet d’un 
débat important à notre 
prochain congrès. Elles 
sont inspirées de celles de 
la Confédération précisées 
par le Bureau National 
Confédéral de décembre 
1987, mais en diffèrent sur 
quelques points pour tenir 
compte de l’extrême varié­
té des situations d’une En­
treprise à l’autre. Ainsi, sur 
le premier point, concer­
nant le maintien du pou­
voir d’achat par des mesu­
res générales de revalorisa­
tion des salaires et des pri­
mes, nous parlons à la Fé­
dération de maintien glo­
bal moyen, laissant libre 
nos Syndicats de l’adapter 
à la réalité à laquelle ils 
sont confrontés.

■ On observe une pres­
sion de plus en plus 
forte du patronat pour 
faire accepter l ’indivi­
dualisation des salaires, 
Q u’en penses-tu ?

J .D .: le patronat présente 
en effet l'individualisation 
des salaires comme le re­
mède miracle aux problè­
mes économiques de la 
France. Ce n’est évidem­
ment pas notre analyse! 
D’abord en examinant la si­
tuation chez nos voisins Al­
lemands. La R.F.A. ne 
connaît pas, ou presque 
pas, l’individualisation des 
salaires. Ce n'est donc pas 
cela qui peut expliquer ses 
succès économiques. En­
suite et surtout parce que la 
remise en cause de l'organi­

sation taylorienne du tra­
vail par l’arrivée dans les 
Entreprises des nouvelles 
technologies conduit de 
plus en plus à un travail en 
équipes. Mais, si le patro­
nat doit aujourd’hui procé­
der à des révisions en ma­
tière d’organisation, il n’en 
a généralement pas encore 
tiré toutes les conséquen­
ces, y compris dans ses ins­
tances syndicales. De fait, 
il persiste dans ses tentati­
ves de divisions des salariés 
au détriment d’une meil­
leure productivité.

■ Il est vrai qu’on a vu 
naître des conflits 
sur ce seul point de 
l ’individualisation 
et la maîtrise, elle- 
même y  semble souvent 
réticente. Mais qu’en 
est-il de la position
de la FGMM?

J .D .: la progression indivi­
duelle des salaires ne peut 
que passer par les classifica­
tions qui doivent être réfor­
mées et négociées de telle 
sorte qu'une évolution de 
carrière soit offerte à tous 
les salariés dans la plus 
grande clarté. A cette fin, 
des critères doivent être dé­
finis; on pense notamment 
à la formation, initiale et 
continue, l’expérience per­
sonnelle, le niveau de res­
ponsabilité ou la polyva­
lence.

■ La prise en compte des 
efforts des salariés en 
matière de formation 
paraît sur le papier un 
bon critère. Mais n’est- 
ce pas entériner une 
situation d ’injustice ?

Tout le monde 
n ’a pas accès dans 
les mêmes conditions 
à la formation.

J .D .: c’est exact. En géné­
ral, on constate que la for­
mation appelle à la forma­
tion, c’est-à-dire que les 
stages sont proposés à une 
fraction de salariés déjà 
choisis en fonction d’autres 
critères comme le niveau 
de responsabilité ou la ma­
nière de servir. Le problè­
me est donc pris à l’envers 
et la politique menée par le 
patronat contredit les 
grands principes qu’il affi­
che par ailleurs. C’est pour­
quoi notre position doit 
être reliée à celle que nous 
soutenons en matière de 
formation et qui consiste à 
ce que chaque salarié se 
voit attribuer un crédit for­
mation dont l’utilisation

Le th èm e  d es  sa la ires rev ient au  prem ier p lan  
d e l ’a c tu a lité  reven d icative  d an s un  nom bre  
cro issa n t d ’E ntreprises. On v o it se  d éve lop p er  
d es co n flits  d ’u n e  durée in h a b itu e lle  à  partir  
d es reven d ication s, q u a lifiées par certa in s  
d ’ex cessiv es , m a is qui, en  to u t cas, 
con trarien t to ta lem en t la  p o litiq u e  p atron a le  
m ise  en  p lace  d ep u is  la  rigueur.
Q uelle a n a ly se  en  fa it la  FGMM.
J a cq u es D ezeure, secréta ire  n a tio n a l ch argé  
d e la  p o litiq u e  sa laria le, répond à  n o s  q u estio n s.

soit contrôlée par les orga­
nisations syndicales.

■ Concernant la prime 
d ’ancienneté et la 
signature dans les 
garages.

J.D . : la prime à l’ancienne­
té peut être un élément de 
cette progression indivi­
duelle. Mais, nous obser­
vons qu’en l’absence de

mobilisation, le montant 
de cette prime se réduit 
comme peau de chagrin. 
Par ailleurs, il est vrai 
qu’elle constitue un frein 
majeur à la mobilité puis­
que l’ancienneté acquise 
dans une Entreprise n’est 
généralement pas prise en 
compte lorsque le salarié 
change d’employeur. Dans 
la branche «garages», nous 
avons été amenés à négo­
cier l’évolution de la prime 
d’ancienneté contre notam­
ment la possibilité pour le 
salarié de suivre un stage 
de formation profession­
nelle tous les deux ans, la 
définition d’une prime for­
mation qualification et une 
augmentation du capital de 
fin de carrière. Cependant, 
l'accord dans les garages ne 
préjuge pas d’une position 
définitive de la FGMM 
dans toutes les branches 
sur le sujet. Les choses doi­
vent être claires et il vaut 
mieux le dire.
L’ancienneté constitue un 
acquis à condition qu’il soit 
reconnu en dehors de l’En­
treprise. Nous sommes 
donc renvoyés au problè­
me des qualifications, en 
terme de reconnaissance 
de l’expérience profession­
nelle.

■ Venons-en au troisième 
volet qui concerne 
l ’amélioration collective 
de la situation salariale 
par l ’intéressement.

J.D .: la position de la 
FGMM est tout à fait clai­
re : l’intéressement ne peut 
être considéré comme un 
élément de la politique sa­
lariale. Cette réserve essen­
tielle étant faite, nous ne 
refuserons pas l’intéresse­
ment si les critères qui pré­
sident à sa mise en place 
sont clairs, négociables et 
contrôlables.

Cela étant, il faut bien voir 
qu’en règle générale, le pa­
tronat intègre dans la pro­
gression de la masse sala­
riale nécessaire au main­
tien du pouvoir d'achat, 
des éléments comme l'inté­
ressement, l’individualisa­
tion ou les qualifications. 
C’est d’abord cela que 
nous avons à combattre.

■ Nous voici revenus 
à la question initiale. 
L’individualisation 
des salaires est-elle une 
des raisons des conflits 
type Chausson 
ou SNECMA ?

J .D .: ce n’est pas la seule, 
mais elle compte. En té­
moigne d’ailleurs le chiffra­
ge des revendications.

Lorsqu’on parle de 1500 F 
pour tous, il faut aussi rete­
nir le caractère uniforme 
de la revendication. C’est 
un véritable défi à l’indivi­
dualisation des salaires tel­
le que le conçoit le patro­
nat.

Par ailleurs, on ne peut pas 
dire aux gens qu’ils doivent 
se serrer la ceinture et affir­
mer en même temps que 
maintenant il y a de l’ar­
gent dans les Entreprises 
alors qu’ils n’en voient pas 
la couleur. La publication 
des bilans de sociétés indus­
trielles a montré aux sala­
riés qu’il y avait eu après 
une nette amélioration des 
résultats en 86, un renver­
sement très net de la situa­
tion des Entreprises.

■ On est quand même 
surpris en général 
de l ’ampleur 
des revendications.

J .D .: pourtant le montant 
de 1500 F mensuels sont 
parfaitement justifiables 
dans la plupart des conflits. 
C’est le cas à la SNECMA. 
Les salariés ont eux aussi 
procédé à un état des lieux 
par rapport à leur situation 
salariale. Et les chiffres 
réels de leurs pertes de 
pouvoir d’achat mensuel 
sont effectivement de cet 
ordre. La politique de prise 
en compte du GVTà partir 
de 82, aggravée en 86,87 et

88 en est en grande partie 
responsable.

■ Un autre élément de 
surprise provient de la 
durée des conflits e t de 
la détermination des 
grévistes. La grève, par 
ailleurs, s ’étend à 
d'autres Entreprises 
souvent sur des revendi­
cations identiques.

J .D .: il ne faut pas voir 
dans la détermination des 
grévistes d’autres raisons 
que le sentiment d’avoir 
été trompés. Les patrons 
ont menti, les salariés agis­
sent en conséquence. 
D’une certaine manière, ils 
demandent le rembourse­
ment de ce qu'ils estiment 
avoir prêté à leurs Entre­
prises lorsqu’elles étaient 
dans le rouge. Sur le mou­
vement lui-même, on as­
siste à un renouveau de pra­
tiques oubliées ces derniè­
res années. S’il est vrai que 
les premiers conflits sont 
partis de la base, les organi­
sations syndicales ont su re­
prendre à leur compte les 
revendications pour les po­
pulariser à l’extérieur.
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Le service aux adhérents actifs et retraités, 
pas de formule miracle, il faut le proposer

Action à PARIMÉTAL 
à Evreux
Lors d e s  négociations a n n u e l­
les u n  conflit a  eu  lieu chez PA- 
RIMÉTAL à E vreux su r les sa la i­
res, l’en trep rise  g a g n e  28,12 F 
d e  l’heure. Un a g e n t d e  m aîtri­
se, em bauché  il y a  7 ans, p e r­
çoit 5 300 F pa r mois, e t un  to u r­
n e u r P 2 : 4 400 F.
P a rtan t d e  c e tte  réalité , la re­
vendication  de  la CFDT é ta it de  
5 % d ’a u g m en ta tio n  d e  sa laires 
pour to u s  au  1.1.1988.
Suite  à  c e tte  grève l’accord p o r­
te  su r 3 % d ’au g m en ta tio n  de 
sa laires au  1“' février 1988, 
0,8 % au l et juillet 1988, e t une  
in tég ra tio n  prim e d ’équ ipe  
d an s le salaire  de  base . M ajori­
taire, la CFDT, e t avec 50 % 
d ’a d h é re n ts  d o n t la m oitié à  SO- 
MILOR, lance ap rès  c e tte  a c ­
tion  u n e  cam p ag n e  de  syndica­
lisation.

Conflit sur la Chambre 
patronale de Roanne
P en d an t 1 sem aine  les sa lariés 
de  23 e n tre p rises  on t fait 2 fois 
1 heu re  e t  dem i d e  grève cha­
q u e  jour pour ob ten ir une 
a u g m en ta tio n  d e  salaire.
Les m ouvem en ts d e  grève on t 
é té  trè s  b ien  suivis p a r 75 % à 
90 % du  perso n n el de  chaque  
en trep rise . Ils on t o b ten u  :
•  0,8 % d ’a u g m en ta tio n  g é n é ­
rale ;
•  0,6 % d ’a u g m en ta tio n  g é n é ­
ra le  au  1er juillet, avec u n  nou­
veau  rendez-vous fixé pour s e p ­
tem b re  e t 1/4 d ’heu re  d ’infor­
m ation  payé aux  salariés.

CLEXTRAL, les salariés 
gagnent avec la CFDT
Filiale de Fram atom e à  Firminy 
(Loire), em ploie 217 p ersonnes. 
Elle e s t la prem ière  m ondiale 
en  extrusion , p re sse s, pom pes. 
Un conflit su r les sa la ires a  eu 
lieu, à  l’initiative de  la CFDT. 
A près deu x  jours de  grève to ta ­
le, la CFDT signe  u n  accord qui 
prévoit pour les n iveaux 1 à  4 : 
100 F d ’au g m e n ta tio n  uniform e 
du salaire  de  b a se  au  l 8[avril, 
100 F d ’a u g m en ta tio n  uniform e 
au  l e,juin, e t  1,4 % d ’a u g m e n ta ­
tion  individuelle Pour les ni­
veaux 5 : 2,9 % d ’a u g m en ta tio n  
individuelle.

Berthiez, Saint-Etienne
Le g roupe  MFL, né du  p lan  m a­
chine outils, d ép o se  son bilan 
fin 1987, e t é c la te  en  p lusieurs 
d ép artem en ts . A Saint-E tienne, 
Berthiez e st repris par SMITS- 
LELIEVRE, avec un  m on tage  fi­
nancier fragile e t de  graves in ­
certitudes pour le m oyen term e 
190 personnes son t licenciées 
La CFDT, m ajoritaire, négocie 
e t signe  u n  p lan  social :
•  congés de  conversion avec 
cellule d ’en trep rise  e t alloca­
tion  d ég ress iv e  d ’a ide  à  la re ­
conversion (60 000 F au départ) ;
•  u n e  convention  FNE pour 26 
p e rso n n es â g ée s  d e  53 à  55 a ns 
avec p o rtag e  pa r l’anc ien n e  so ­
cié té  ju sq u 'à  55 an s  ;
•  ré in tég ra tio n  du  13e mois, 
supprim é en  1987, d an s le cal­
cul d u  salaire  de  base .

Depuis novembre 1986, la 
FGMM, en coopération 
avec la SOMILOR, a lancé 
en direction prioritaire­
ment des salariés de PME, 
mais aussi pour ceux de 
plus grosses entreprises 
sans couverture sociale 
complémentaire, un servi­
ce de prévoyance collec­
tive.
Au fil des mois, les adhé­
rents sont toujours plus 
nombreux et aujourd’hui 
les usagers du service, qu’ils 
soient actifs ou retraités, 
sont très largement satis­
faits des prestations servies 
par la mutuelle. Aussi bien 
pour ce qui concerne le pe­
tit risque en matière de 
remboursements des frais 
médicaux de la famille: 
consultations et visites de 
médecins ou de spécialis­
tes, pharmacie, radiologie, 
optique, soins et prothèses 
dentaires, que pour la cou­
verture gros risque : verse­
ment d'indemnités journa­
lières, rente invalidité, ca­
pital décès.
Ce choix est large pour 
ceux qui souhaitent adhé­
rer: 5 formules pour les ac­
tifs et 2 pour les retraités. 
De plus, les tarifs proposés 
sont compétitifs par rap­
port à d’autres mutuelles, à 
fortiori en comparaison des 
tarifs proposés par les assu­
rances.
Par un travail militant au 
plus près du terrain des 
Unions Mines Métaux on 
peut citer la Loire, Haute- 
Loire, Rhône, l'Ain, la Pi­
cardie, PACA, la Bourgo­
gne... et des syndicats, no­
tamment ceux du Vimeu ou 
de Nice, font tous les mois

un peu plus d’adhérents au 
service et dans bien des cas 
il s’agit de nouveaux adhé­
rents CFDT.
Faire des adhérents c’est 
possible, il s'agit que tous 
les syndicats, toutes les 
UMM s’y mettent et propo­
sent à tous nos adhérents, à 
tous les salariés, à tous les 
retraités qu’ils rencontrent 
notre service. Pour cela, un 
matériel de diffusion existe, 
renseignez-vous, utilisez-le.

Nous disposons d’un bon 
produit, il faut le proposer, 
le vendre, parce qu'il ren­
dra service aux salariés, 
aux adhérents, parce qu’il 
est un outil de syndicalisa­
tion à la CFDT.
Il n’y a pas de recette ou de 
formule miracle pour que 
cela marche, il suffit par­
fois simplement de s’y met­
tre, d’en parler autour de 
soi, d’avoir des idées pour 
le proposer.

LE SYNDICAT DES MÉTAUX DE NICE 
FAIT CAMPAGNE 

ET RÉALISE DES ADHÉSIONS

UN BEAU RÉSULTAT !
A partir du BM spécial « service aux adhérents » paru 
en septem bre 1986, le syndicat s ’est fixé pour pre­
mier objectif de fidéliser les adhérents e t les sym­
path isan ts dans les seules entreprises où une sec­
tion CFDT est p résente, se gardant pour plus tard 
l’objectif de s'im planter dans de nouvelles PME.
Sur 21 entreprises ciblées, 8 seulem ent ne propo­
saient aucune couverture com plémentaire. Le syndi­
cat entreprend entre le 1er novembre et le 15 décembre 
1986 une courte cam pagne, 2 équipes syndicales 
p rennent réellem ent en charge le projet, e t obtien­
nen t ainsi, en 1987, 18 adhérents.
Mais, le syndicat n 'en reste  pas là e t reprend la cam ­
pagne fin 1987 auprès des 8 entreprises ciblées. Un 
dépliant de 4 pages édité par le syndicat est diffusé à 
200 exemplaires, opération relayée par les équipes 
syndicales qui lancent une cam pagne sur leurs pan ­
neaux d ’affichage et contacten t les salariés.
Ce travail m ilitant procure un beau résu lta t : 44 adhé­
ren ts répartis sur 6 sections. 16 éta ien t déjà des 
adhérents fidèles à la CFDT. 12 éta ien t des anciens 
adhérents ou cotisants irréguliers, enfin 16 n’avaient 
jam ais é té  syndiqués. Bravo pour la syndicalisation. 
Malgré des moyens limités, le syndicat de Nice a 
réussi son prem ier pari. Il ne com pte pas s 'arrê ter en 
aussi bon chemin. Il prépare déjà l’année 1989 en se 
fixant pour objectif de dépasser la centaine d ’adhé­
ren ts en ciblant d ’au tres entreprises e t notam m ent 5 
PME où n’existe aucune présence syndicale.
Ils ont réussi. Faites comme eux !



BRÉSIL : 
Solidarité 
avec la CUT 
brésilienne
La FGMM s’est rendue au 
Brésil du 24 avril au 6 mai 
1988.
Les contacts qui ont eu lieu 
à cette occasion faisaient 
suite à un travail de plus de 
dix ans de la CFDT et plus 
particulièrement de notre 
Fédération qui a contribué 
à la naissance, en 1983, 
d’une organisation syndica­
le indépendante: la CUT 
(Centrale Unique des Tra­
vailleurs).
La CUT s’étant organisée 
en départements (exem­
ple : département métallur­
gie) depuis 1985, l’essentiel 
de nos échanges s'est effec­
tué avec les responsables 
du département métallur­
gie de la CUT. Il ressort de 
ces échanges que la préoc­
cupation principale du dé­
partement métallurgie, est 
la question de l’implanta­
tion et du développement 
de la CUT dans les syndi­
cats officiels.
En effet, le système syndi­
cal Brésilien repose sur une 
organisation de syndicats 
officiels financés par un im­
pôt syndical obligatoire et 
sous la tutelle du ministère 
du Travail. L’action de la 
CUT consiste donc à s’im­
planter dans les syndicats 
officiels par les voix électo­
rales et à en prendre la di­
rection.
C’est déjà le cas de plu­
sieurs syndicats, notam­
ment dans l'Etat de Rio de 
Janeiro, mais aussi dans 
d’autres Etats. Il reste que 
de nombreux syndicats et 
non des moindres (Sao

Paulo: 350000 salariés, 
plus gros syndicat métaux 
d’Amérique latine et sans 
doute du monde) sont en­
core aux mains des Pélégos 
(jaunes).
La priorité du département 
métallurgie de la CUT est 
donc de préparer les élec­
tions dans un certain nom­
bre de syndicats stratégi­
ques sur la base d’un pro­
gramme revendicatif mar­
quant l’indépendance de la 
CUT vis-à-vis du Patronat, 
du Pouvoir, des partis, des 
Eglises, etc.
C'est dans le cadre de cette 
priorité définie par le dé­
partement métallurgie ain­
si que la priorité à la forma­
tion des militants qui néces­
sitent des moyens considé­
rables que doit s'exercer 
notre solidarité.
Dans le cadre de nos rela­
tions avec les pays en voie 
de développement, nous 
devons porter une atten­
tion toute particulière à ce 
pays seize fois plus grand 
que la France, peuples de 
140 millions d’habitants, 
qui sort péniblement de 
plus de vingt ans de dictatu­
re et qui est appelé à jouer 
un rôle déterminant dans le 
concert international.

AFRIQUE 
DU SUD
L’engrenage de la politique 
raciste du régime de Préto- 
ria suscite au sein de la 
communauté internationa­
le de plus en plus de réac­
tions et de condamnations.
Si la FGMM, depuis long­
temps, travaille syndicale- 
ment pour lutter contre 
l’apartheid, elle se réjouit 
chaque fois que d’autres, 
avec leurs moyens, à leur 
place, tendent au même 
objectif.
C’est ainsi que récemment, 
la direction d’une PME mé­
tallurgie de la Drôme nous 
a contactés pour connaître 
notre position officielle sur 
le boycott en Afrique du 
Sud.
Notre interlocuteur a indi­
qué qu'il y avait dans son 
entreprise une section 
CFDT très active, notam­
ment sur l’Afrique du Sud 
et qu’ils étaient en relation 
avec elle, mais que la socié­
té souhaitait lancer un dé­
bat général plus large en 
son sein, sur ce sujet.
Celle-ci aurait, en effet, la 
possibilité de vendre dans 
ce pays, mais se pose des

questions. Volontairement, 
nous ne donnerons pas le 
nom de cette entreprise, 
mais que n’y a-t-il pas dans 
notre pays, beaucoup de 
PME pour relever le gant 
des grandes entreprises qui 
se moquent pas mal de ce 
qui se passe là-bas, pourvu 
que leurs intérêts soient 
préservés.
Nous rappellerons seule­
ment ici, qu’en 86, et mal­
gré de nombreuses démar­
ches de notre part, le Car­
bone Lorraine, siège social 
en France, dont une filiale 
en Afrique du Sud, avait 
licencié 193 travailleurs 
noirs, nous a finalement ré­
pondu que l’entreprise à 
Johannesburg était autono­
me et qu’il n’avait rien à 
voir là-dedans. Les patrons 
ne sont peut-être pas tout à 
fait tous les mêmes.

ASIE
A nouveau, la Corée con­
naît une tension importan­
te. Dans la métallurgie, en 
avril, ce sont environ 15000 
travailleurs qui étaient en 
grève pour de meilleurs sa­
laires, mais aussi pour le 
droit à négocier.
La FGMM avec la FIOM a 
apporté son soutien aux 
grévistes et interpellé le mi­
nistre duTravail de ce pays.

EUROPE 
DE L’EST
En Pologne,ce sont encore 
des métallos qui redémar­
rent une action courageu­
se. La FGMM a adressé à 
nos camarades polonais 
des messages de solidarité 
et proteste vigoureuse­
ment auprès du Général Ja- 
ruzelski.



DES RÉSULTATS 
ENCOURAGEANTS
SEB à Lourdes
Au C.E., la CFDT a repris la 
majorité. Elle obtient 
41,50 % et 3 élus.

CEA
la CFDT confirme sa pre­
mière place d’organisation 
syndicale, et obtient 39,1 % 
et 10 élus.

PEUGEOT à Sochaux
Aux D.P., la CFDT perd 
0,84% dans le 1er collège 
et gagne 2,25 % dans le 2e 
collège.

SEP à Verdon
Au C.E., la CFDT passe de 
34,5% en 1986 à 47,5% en 
1988, donc + 13%. Au D.P., 
la CFDT obtient 61,9% au 
1er collège, et 48% dans le 
2ecollège.

FRAMATOME au Creusot
La CFDT progresse de 
9,50% par rapport à 1986 
et devient la première orga­
nisation.

THOMSON CSF à Moirans
La CFDT, dans le 1er collège 
obtient 53,5 % et progresse 
de 4 %.

MERLIN GERIN 
à Grenoble
Les élections de D.P. pla­
cent la CFDT première orga­
nisation syndicale de l’en­
treprise : 36,21 % (+
2,54%). La CFDT gagne 
des voix bien qu’il y ait 
moins d’inscrits, c’est donc 
un réel renforcement de 
l’audience de la CFDT.

COGEMA à Marcoule
La CFDT obtient 37,14% 
+ 2 % par rapport à 1987.

SOLLAC Fos 
(ex-SOLMER)
La CFDT consolide sa place 
de première organisation 
syndicale. Avec 43,3%, la 
CFDT progresse de 3%.

CADARACHE
La C.D.D.T. avec 36% est 
confirmée première organi­
sation syndicale de l’entre­
prise.

THOMSON CSF 
à Malakoff
Au C.E., la CFDT gagne 
11,09% et devient majoritai­
re au 1ercollège.

Avenant n° 14 
à la Convention 
collective garages, 
signé le 2 mai 1988 
par la C FD T
■ Une augmentation 

des salaires minima de 
10 à 12 % au 1er juillet 
1988, qui concerne 
près de la moitié des 
salariés. La nouvelle 
grille employés-ouvriers 
allant de 4 800 F à 
5500 F.

La FGMM a signé l’avenant n° 39 
à la Convention collective RMATP
Au 1er janvier 1988, un nouveau barème de salaires minis

Coefficient Salaires Coefficient Salaires

1 5 0 4 8 2 5 2 9 5 6 7 9 7
1 6 0 4  881 3 1 5 7 1 6 3
1 7 0 4 9 1 7 3 4 0 7 6 5 4
1 8 0 4 9 7 6 3 6 5 8 1 5 1
1 9 5 5 1 9 6 4 1 0 9 0 4 0
2 1 5 5 4 2 7 4 5 0 9 8 2 9
2 2 5 5 5 6 5 5 0 0 1 0 8 1 6
2 4 5 5 8 7 3 6 0 0 12 7 9 8
2 6 0 6 1 3 6 7 0 0 1 4 7 7 4
2 7 5 6 4 3 1 8 0 0 1 6 7 5 2

■ La prime d’ancienneté 
est valorisée et mainte­
nue jusqu’en juin 1991, 
pour tous les salariés 
en place depuis 3 ans. 
Elle sera ensuite inté­
grée dans la future 
prime de «formation- 
qualification ».

■ Une prime de « forma­
tion-qualification »
est mise en place dès 
1988. Elle sera attri­
buée selon les stages 
suivis dans la profes­
sion ; sa valeur ainsi 
que les critères de 
formation seront pro­
chainement négociés.

■ Chaque salarié a la 
possibilité de suivre un 
stage de formation 
professionnelle tous 
les deux ans.

■ Le capital de fin de car­
rière et augmenté de 
60 à 70 %, il est calculé 
selon le nombre d’an­
nées effectuées dans 
la profession et non 
plus dans l’entreprise.

■ Un comité technique 
paritaire est créé pour 
faciliter la mise en 
œuvre de l’accord, 
notamment sur le déve­
loppement de la forma­
tion professionnelle.

La FGMM a signé l’avenant n° 5 
à la Convention collective 

de la branche FROID
Ces nouveaux coefficients garantissent une augmentation 

de 2% sur les salaires minima de décembre 1987
Grille des salaires minima au 1er avril 1988

N iv e a u x É c h e lo n s C o e ff ic ie n t
S a la ire  m in im u m  

g a ra n ti 
M E N S U E L

a 176 (ancien 170) 4 848
I b 181 (ancien 175) 4 985

c 186 (ancien 180) 5123

a 195 (ancien 190) 5371
II b 205 (ancien 200) 5 646

c 210 (ancien 205) 5 784

225 (ancien 220) 6197
III b 235 (ancien 230) 6472

c 245 (ancien 240) 6748

a 260 7161
IV b 280 7712

c 300 8262

a 320 8813
V b 340 9364

c 365 10053

a 390 10741
VI b 430 11 843

c 460 12 669

a 500 13770
VII b 600 16524

c 700 19278
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